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Contributeurs  

Échos douaniers : Rapport sur les échanges commerciaux 

entre le Canada et les États-Unis — mars 2026 

• En mars, la balance commerciale des biens du Canada a rebondi en situation d’excédent : les 

exportations ont gagné 8,5 % (sur un mois) et les importations ont perdu 1,6 % (graphique 1).  

Comme c’est souvent le cas depuis peu, l’or a été la matière dominante dans la colonne des 

exportations; les produits de l’énergie ont toutefois eux aussi prêté leur concours – à la faveur de la 

hausse des cours du pétrole depuis que le conflit a éclaté entre les États-Unis et l’Iran.  Dans la colonne 

des importations, la plupart des catégories ont baissé d’un cran après un vigoureux mois de février – à 

l’exception notable des véhicules automobiles, ce qui témoigne de l’intégration continue des chaînes 

logistiques dans ce secteur.  Après rajustement pour tenir compte des prix, le volume des exportations 

a progressé de 2,2 % et les importations ont reculé de 2,5 % dans le mois (graphique 2).  Les données 

sur les échanges commerciaux ont pris du mieux après un très léthargique rapport en janvier; or, la 

balance commerciale nette pèse toujours probablement sur la croissance estimative du T1. Nous nous 

attendons cependant à un rebond au T2. 

• Les solides exportations d’or et la hausse des cours de l’énergie effacent les baisses dans certains 

secteurs.  Les exportations ont à l’évidence flanché dans les catégories de biens ciblées par les droits de 

douane sectoriels américains (graphique 3), soit l’acier (-51 % par rapport à décembre 2024), l’aluminium 

(-5 %), la foresterie (-23 %) ainsi que les véhicules automobiles et les pièces détachées (-11 %).  

• La part des exportations canadiennes destinées aux États-Unis évolue peu à peu tendanciellement 

à la baisse : elle s’est établie à des moyennes de 76 % en 2024 et de 72 % en 2025 et s’est inscrite à 

67 % en mars 2026.  Cette baisse est attribuable au fléchissement des exportations à destination des 

États-Unis et à l’augmentation des exportations à destination d’autres régions – surtout l’Europe 

(graphique 4).  En mars, les exportations destinées aux États-Unis se sont envolées de 8,3 % sur un 

mois; elles ont toutefois cédé 1,3 % par rapport à 2024.  Les exportations destinées aux autres pays ont 

bondi de 9,1 % sur un mois et se sont accélérées de 55,2 % par rapport 2024 – même si cette 

progression a en partie été portée par les exportations élevées d’or à l’étranger.  Dans la colonne des 

importations (graphique 5), la part des importations canadiennes au départ des États-Unis a fléchi peu 

à peu pour s’inscrire à 58 % en mars, contre une moyenne de 62 % en 2024.  

• Le Canada continue de profiter d’un taux tarifaire effectif (relativement) faible sur l’ensemble des 

exportations.  D’après notre estimation la plus récente (établie en fonction des courants commerciaux 

prétarifaires), nous chiffrons à 2,9 % la hausse des droits de douane depuis la fin de 2024, grâce à la 

plus grande partie de nos échanges commerciaux avec les États-Unis, qui se sont poursuivis sans 

sanctions tarifaires dans le cadre de l’ACEUM.  Il s’agit d’une baisse par rapport à 4,5 % en février, dans 

la foulée du remplacement des tarifs de l’IEEPA des États-Unis par un tarif mondial de 10 %, ainsi que 

des changements apportés aux tarifs de l’acier et de l’aluminium et de l’imposition de droits de douane 

sur les produits pharmaceutiques.  Les droits de douane effectifs moyens déclarés sur les importations 

américaines de biens au départ du Canada ont été légèrement supérieurs à 3 % pour le quatrième 

mois d’affilée, ce qui représente une baisse par rapport à presque 4 % il y a six mois (graphique 6).  La 

part des biens canadiens importés aux États-Unis et soumis à des tarifs a explosé pour passer de 12 % 

à 17 % en mars (graphique 7), en partie grâce à une progression des exportations canadiennes d’acier 

et d’aluminium aux États-Unis durant ce mois.   

• Le déficit commercial américain se rapproche à nouveau de son niveau prétarifaire (graphique 8).  

La balance commerciale américaine a accusé une forte volatilité au début de 2025 en réaction aux 

droits de douane, avant de se stabiliser vers la fin de l’année.  En mars, les exportations américaines 

ont crû de 2,0 %, et les importations de 2,3 %, ce qui explique que le déficit commercial a augmenté 

pour se chiffrer à 60 G$ US, même s’il a baissé après s’être inscrit à environ 70 G$ US en 2024.  

• Les droits de douane américains sur les importations continuent de créer des pressions 

inflationnistes dans ce pays : selon l’estimation la plus récente de l’impact cumulatif des droits de 

douane sur l’IPC américain, le choc atteint presque un point de pourcentage complet (graphique 9) – 

ce qui assombrit l’horizon pour les baisses de taux d’intérêt aux États-Unis, surtout si l’on tient compte 

des récentes hausses des cours du pétrole. 

• Les droits de douane et l’incertitude (graphique 10) sont toujours aussi élevés et ne cessent 

d’évoluer.  Même si le remplacement des tarifs de l’IEEPA des États-Unis par le tarif mondial 

temporaire de 10 % a été une bonne nouvelle pour le Canada (et pour de nombreux autres partenaires 

commerciaux des États-Unis), la grande majorité de nos échanges commerciaux a été jugée conforme 

à l’ACEUM, ce qui l’exempte de ces droits de douane.  Les droits de douane sectoriels sont de loin ceux 

qui ont l’impact le plus retentissant pour le Canada, et les récents changements apportés par les États-

Unis aux droits de douane sur l’acier et sur l’aluminium, ainsi que l’imposition de droits de douane sur 

les produits pharmaceutiques font souffler des vents contraires plus violents sur ces secteurs. 
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Pays
En % sur 

un mois

En % sur 

un an

Évolution en % 

sur un an, mm3m

États-Unis 8.3 -0.7 -15

Chine -6.7 20.6 18

Mexique 3.9 0.2 1

UE 15.6 15.4 21

Royaume‑Uni 34.0 127.7 151

Reste du monde -6.9 4.0 15

Tableau 2 : Canada – Exportations de marchandises par région (en 

données désaisonnalisées)

Sources : Études économiques de la Banque Scotia et Statistique Canada.

Pays et courants
En % sur 

un mois

En % sur 

un an

Évolution en % 

sur un an, mm3m

Total des exportations du Canada 8.5 8.8 -2.9

Total des importations du Canada -1.6 2.5 0.3

Exportations des États-Unis 2.0 13.3 11.9

Importations des États-Unis 2.3 -9.0 -9.1

Total des exportations du Mexique 8.5 23.9 17.3

Total des importations du Mexique 2.7 19.9 18.2

Tableau 1 : Canada, États-Unis et Mexique – Exportations et importations de 

biens (en données désaisonnalisées)

Sources: Scotiabank Economics, US Census Bureau, Statistics Canada, Banco de México.

Secteurs
En % sur 

un mois

En % sur 

un an

Évolution en % 

sur un an, mm3m

Acier 6.9 -45.1 -52.3

Aluminium -3.8 -17.9 -18.1

Produits forestiers -1.9 -22.0 -22.5

Pièces détachées 4.5 -20.6 -26.4

Tableau 3 :  Canada – Exportations par certains secteurs (en 

données  désaisonnalisées)

Sources : Études économiques de la Banque Scotia et Statistique Canada. 

Pays 
En % sur 

un mois

En % sur 

un an

Évolution en % 

sur un an, mm3m

Canada 3.3 -6.4 -15.9

Chine 13.5 -29.9 -39.9

UE 9.0 -43.0 -34.0

Mexique 0.1 4.4 4.9

Reste du monde 1.6 1.3 -0.8

Sources : Études économiques de la Banque Scotia et Census Bureau des États-Unis.

Tableau 4 : États-Unis – Importations de marchandises par 

région (en données désaisonnalisées)
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Mesures concourant au tarif effectif

Tarif effectif %

Tarif effectif actuel sur les exportations mondiales 2.9

Part des exportations actuellement impactées par les droits de douane décrétés après 2024 14.4

Sources : Études économiques de la Banque Scotia et WITS.

Droits de douane de 25 % sur les exportations de semiconducteurs à destination des États Unis

Droits de douane de 100 % sur les produits pharmaceutiques

Tableau 6 : Canada – Taux effectif des droits douaniers (tarif effectif)

10 % sur les biens non conformes à l’ACEUM à destination des États Unis 

10 % sur l’énergie et la potasse non conformes à l’ACEUM à destination des États Unis 

50 %/25 %/15 % sur l’acier, l’aluminium, le cuivre et certains produits dérivés destinés aux États-Unis

30 % des droits compensatoires et des droits de douane sur le bois d’œuvre résineux sur les exportations de bois d’œuvre résineux à destination des États Unis 

Droits de douane de 7 % sur certains produits agricoles exportés en Chine

Droits de douane de 25 % sur les produits de bois, les armoires de cuisine et les meubles de toilette exportés à destination des États Unis

Droits de douane de 25 % sur le contenu non américain des automobiles ainsi que des camions de poids moyen et de poids lourd

Droits de douane de 10 % sur le contenu non américain des autobus et des camions assimilés

Droits 

imposés par
Pays impactés Secteurs impactés Taux des droits

Date de la dernière modification 

importante

États-Unis Tous Acier, aluminium, cuivre et produits dérivés 50%/25%/15% Le 2 avril 2026

États-Unis Canada Toutes les exportations non conformes aux règles d'origine de l'ACEUM 10% Le 20 février 2026

États-Unis Chine
Toutes les exportations non soumises à la règle de minimis (remplacées 

par toutes les exportations)
20% Le 3 mars 2025

États-Unis Mexique Toutes les exportations non conformes aux règles d'origine de l'ACEUM 10% Le 20 février 2026

États-Unis CA et MX
Toutes les exportations non soumises à la règle de minimis (remplacées 

par toutes les exportations)
25% Le 3 avril 2025

États-Unis Tous sauf CA et MX Voitures particulières assemblées 25% Le 3 avril 2025

États-Unis CA et MX
Contenu non américain des camions de poids moyen et de poids lourd et 

des autobus

25 % (camions de poids moyen et de 

poids lourd) 10 % (autobus)
Le 17 octobre 2025

États-Unis Tous sauf CA et MX Camions de poids moyen et de poids lourd et autobus assemblés
25 % (camions de poids moyen et de 

poids lourd) 10 % (autobus)
Le 17 octobre 2025

États-Unis Tous sauf CA et MX
Majorité des exportations, sauf l'acier, l'aluminium, les voitures, les semi-

conducteurs et les produits électroniques grand public
10% Le 20 février 2026

États-Unis Canada
Augmentation des droits compensatoires/des droits de douane sur le 

bois d’œuvre résineux canadien

Tarif moyen combiné de 45,16 % à 

l’heure actuelle
Le 14 octobre 2025

États-Unis Tous sauf CA Bois d’œuvre et bois de construction résineux 10% Le 14 octobre 2025

États-Unis Tous Produits en bois rembourrés 25% Le 14 octobre 2025

États-Unis Tous Armoires de cuisine, meubles de toilette et pièces détachées 25% Le 14 octobre 2025

États-Unis Tous sauf CA et MX Pièces détachées 25% Le 3 mai 2025

États-Unis Tous Semiconducteurs 25% Le 15 janvier 2026

États-Unis Tous Pharmaceutiques 100% Le 2 avril 2026

Canada États-Unis Acier et aluminium 25% Le 13 mars 2025

Canada États-Unis
Voitures particulières non conformes à l'ACEUM et contenu américain 

des voitures particulières conformes à l'ACEUM
25% Le 9 avril 2025

Chine Canada Quelques produits agricoles exportés (graines de canola) 7% Le 1er mars 2026

Chine États-Unis Toutes les exportations 10% Le 11 mai 2025

Sources : Études économiques de la Banque Scotia, Maison-Blanche, gouvernement du Canada et ministère du Commerce de la République populaire de Chine.

Tableau 5 : Les droits de douane en vigueur
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Mesures concourant aux tarifs effectifs

Tarif effectif %

Tarif effectif actuel sur les exportations depuis d'autres pays 11.4

Part des exportations actuellement impactées par les droits de douane 53.5

Sources : Études économiques de la Banque Scotia et WITS.

Droits de douane de 100 % sur les produits pharmaceutiques

Droits de douane de 10 % sur les autobus et les camions assimilés (seulement sur le contenu non américain émanant du CA et du MX)

Hausse de 30 % des droits compensatoires et des droits de douane sur le bois d’œuvre résineux exporté depuis le Canada

Droits de douane de 25 % sur les importations de semiconducteurs

10 % du référentiel sur les importations depuis d’autres pays et plus pour différents pays

Tableau 8 : États-Unis – Taux effectif des droits douaniers (tarif effectif)

10 % sur l’énergie et la potasse non conformes à l’ACEUM expédiées depuis le Canada

10 % sur les biens non conformes à l’ACEUM exportés depuis le Mexique

10 %-25 % sur le bois d’œuvre résineux et les produits de bois importés aux États Unis

10 % sur les autres biens non conformes à l’ACEUM exportés depuis le Canada

30 % sur la majorité des importations depuis la Chine

25 % sur les voitures particulières et les camions (seulement sur le contenu non américain émanant du CA et du MX)

50 %/25 %/15 % sur l’acier, l’aluminium, le cuivre et certains produits dérivés destinés aux États-Unis

25 % sur les voitures particulières et les pièces détachées expédiées depuis d’autres pays (sauf  le Canada et le Mexique)

Tableau 9 : États-Unis – Droits de douane perçus 

Pays/Régions Mars 2026 (en G USD) En % sur un mois En % sur un an

Canada 1.1 15 62

Chine 4.6 -16 -38

UE 3.9 29 347

Mexique 1.7 6 -4

Reste du monde 9.2 -10 300

Sources : Études économiques de la Banque Scotia et Census Bureau des États-Unis.

Mesures concourant aux tarifs effectifs

Tarif effectif %

Tarif effectif actuel sur les exportations depuis d'autres pays 6.8

Part des exportations actuellement impactées par les droits de douane décrétés après 2024 28.8

Sources : Études économiques de la Banque Scotia et WITS.

Droits de douane de 25 % sur les exportations de semiconducteurs à destination des États Unis

Droits de douane de 100 % sur les produits pharmaceutiques

Droits de douane de 10 % sur le contenu non américain des autobus et des camions assimilés

Tableau 7 : Mexique – Taux effectif des droits douaniers (tarif effectif)

10 % sur les biens non conformes à l’ACEUM à destination des États Unis

50 %/25 %/15 % sur l’acier, l’aluminium, le cuivre et certains produits dérivés destinés aux États-Unis

Droits de douane de 25 % sur le contenu non américain des automobiles et des camions de poids moyen et de poids lourd

Droits de douane de 10 % à 25 % sur le bois d’œuvre résineux et les produits de bois exportés à destination des États Unis
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réglementation de la Prudential Regulation Authority du Royaume-Uni. Les activités de Scotiabank Europe plc sont autorisées par la Prudential Regulation Authority et réglementées par la Financial 

Conduct Authority et la Prudential Regulation Authority du Royaume-Uni. 

Les activités de Scotiabank Inverlat, S.A., de Scotia Inverlat Casa de Bolsa, S.A. de C.V., de Grupo Financiero Scotiabank Inverlat et de Scotia Derivados, S.A. de C.V. sont toutes autorisées et réglementées 

par les autorités financières du Mexique.  

Les produits et les services ne sont pas tous offerts dans toutes les administrations. Les services décrits sont offerts dans les administrations dont les lois le permettent. 
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